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 La première mention du fief du Saulchoy à Mazingarbe semble remonter à 12872. 
Toutefois, ce n’est qu’à partir du XVIème siècle que l’on retrace réellement l’histoire de ses 
seigneurs. 
 En réalité, le Saulchoy (ou Sauchoy, Saussoy) comprend deux fiefs : le Saulchoy à 
proprement parler et le fief de Halle. Il s’étend sur un territoire d’environ 310 hectares entre : 

�� Vermelles et Noyelles au Nord, 
�� le Surgeon à l’Ouest, 
�� les chemins de Mazingarbe à Lens et Béthune à Lens au Sud, 
�� Loos à l’Est. 

 
Les deux fiefs ne sont distingués que lors des dénombrements : le Saulchoy relevait de 

la baronnie d’Engoudsent, dans le Boulonnais ; Halle de la seigneurie des Prés, à Sailly-
Labourse, elle-même relevant d’Engoudsent. 

Cette suzeraineté de la baronnie d’Engoudsent amène le Docteur Bourgeois3 à 
l’hypothèse que le Saulchoy ait pu être, aux premiers temps de la féodalité, soit une 
possession des comtes de Boulogne, seigneurs de Lens dès le milieu du XIème siècle et 
suzerains d’Engoudsent, soit une concession de l’abbaye de Marchiennes, qui possédait une 
partie de la dîme du Saulchoy. 
 Si l’on ne retrace avec certitude la lignée des seigneurs du Saulchoy qu’à partir de 
1531, il semble qu’une famille du nom ait existé dès le XIIIème siècle, soit peu après la 
mention de 1287 ci-dessous. En effet, le 27 juillet 1294, la veuve de Jean du Sauchoy renonce 
à ses droits sur une dîme sur Beuvry et Mazingarbe, vendue par son défunt mari au chapitre 
d’Arras4. Toutefois, plusieurs fiefs du Saulchoy ayant existé en Artois (notamment à Sailly-
Labourse, qui appartenait encore au XVème siècle à une famille éponyme). 
 La seigneurie du Saulchoy était haute-justicière, à 100 sous parisis de relief et 12 
hommes de fief. Du Saulchoy relevait un petit fief de 3 mesures à 50 sous, environ 45 ha de 
terres en coterie de cultivateurs mazingarbois, mais également de Bully, Grenay et surtout 
Vermelles, et un moulin à waide. Du fief de Halle relevaient plusieurs hommages : trois à 60 
sous, deux à 30 sous et un à 15 sous. En tout, la réserve seigneuriale du Saulchoy (Saulchoy et 
Halle confondus) consistait en 266 hectares5. 
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portait d’argent à trois merlettes de sable. 
 
Philippe OUDART. Dont : 
Nicolas OUDART, valet de chambre de Jean de Bourgogne, comte d’Estampes, épousa 
Jeanne DE ROSNEL ou ROSNE. Dont : 
Martin OUDART, seigneur de Cuinchy, Prévost, Beauregard, épousa Catherine Chrétienne 
DE CARNIEUX, qui portait vairé d’or et d’azur, fille de Mathieu DE CARNIEUX et de 
Julienne DESPREBECQ. Dont : 

                                                 
1 Les personnes en caractères gras sont les seigneurs du Saulchoy. 
2 Archives Départementales du Nord, 10 H 223. 
3 Docteur Albert Bourgeois, Mazingarbe, des origines à la Révolution, Gauheria n°37, Souchez, juin 1997. 
4 Archives Départementales du Pas-de-Calais, 3G, 6ème carton. 
5 Archives Départementales du Nord, 10 H 789 ; Archives Départementales du Pas-de-Calais, 2 C 455. 



1. Noël OUDART, prêtre chanoine de Notre-Dame d’Arras, vicaire de 
l’évêque, seigneur du Saulchoy et de Halle en 15316. 
2. Agnès OUDART, dame de Cuinchy et de Beauregard, épousa Antoine I 
DE BLONDEL, écuyer, seigneur de Manchicourt, Le Ghore, Hordaing, 
Hainville et Beauregard, commaisre des monstres des gens de guerre aux 
Pays-Bas, fils de Jean VI dit Tristant DE BLONDEL, écuyer, seigneur de 
Manchicourt, prévôt de Cambrai en 1453, bailli de Crévecoeur en 1469, et 

de Marie DE ROSEL DE WINGLES, sa seconde épouse. Dont (entre autres) : 
2.1. Jacques I qui suit, 
2.2. Louis I DE BLONDEL, chevalier, seigneur de Beauregard, des Hautbois, de 

Baillelet, gouverneur de Bapaume, commissaire des monstres des gens de 
guerre aux Pays-Bas, testa le 15.07.1580, +1581, épousa le 13.02.1542 à Arras 
Marie DE MARTIGNY, dame de Lassus, qui portait d’argent, au chevron 
d’azur, accompagné de trois quintefeuilles de gueules, fille de Louis, écuyer, 
sieur de Lassus, conseiller à Malines, puis président du Conseil d’Artois, et de 
Jeanne DE LA SALLE. Dont (entre autres) : Marie DE BLONDEL, qui suivra. 
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portait de sable à la bande d’or. 
 

Jacques I DE BLONDEL, créé chevalier par 
l’Empereur le 01.03.1553, seigneur de Cuinchy, 
Manchicourt, Beauregard, Villers-au-Bois, Saulchoy, 
Halle et Verquigneul, gouverneur de Tournai, 
Mortagne et Saint-Amand en 1574, mort en 1582, 
inhumé dans l'église de Cuinchy7, épousa par contrat du 
13.11.1541 Marie LE BLANC, dame de Capelle, du Biez et 

du Courcy, morte le 16.12.1564, inhumée avec son mari, qui portait d’azur, au chevron d’or, 
accompagné de trois quintefeuilles de même, au chef aussi d’or, chargé d’un aigle de sable, 
supporté par deux licornes, fille de Guillaume LE BLANC, seigneur d’Houchin, Bailleul-sire-
Bertoul, Lambersart et de Meurchin, conseiller et maître de la Chambre des Comptes à Lille, 
anobli par l’empereur Charles Quint le 21.06.1529, trésorier fiscal après son beau-père, et de 
dame Philippote DE RUFFAULT. Dont : 
 

Antoine II DE BLONDEL, chevalier, créé baron de 
Cuinchy par Philippe II par lettres du 20.09.1585, 
seigneur de Manchicourt, Le Ghore, Villers-au-Bois, 
Saulchoy8 et Verquigneul, commanda l’infanterie au 
secours de Malte, mort en 1603, épousa Madeleine DE 
BERCUS, qui portait d’or, à trois trèfles de sable, veuve de 
François DE BEAUFREMEZ, baron d’Esnes, sieur de 
Couroir et de Brimeu, morte en 1609, fille de François, 

                                                 
6 Archives Départementales du Nord, 10 H 120. 
7 « Ci-dessous gissent les corps de feu messire Jacques de Blondel, seigneur de Cuinchy, en son vivant 
gouverneur, capitaine grand-bailli des villes et château de Tournay et pays de Tournesis, Mortagne et Saint-
Amand, et Dame Marie le Blanc, sa femme, que Dieu absolve, lesquels décèdèrent de ce monde mortel, savoir le 
dit seigneur en 1582, et la Ditte Dame le 16 décembre 1564 ».  
8 Archives Départementales du Nord, 10 H 789. 



seigneur de Bercus, et de Jeanne PREUD’HOMME D’HAILLIES. Dont : 
 

Jacques II DE BLONDEL, chevalier, baron de 
Cuinchy, seigneur de Manchicourt, Villers-au-Bois, 
Hailly,  relève la seigneurie du Saulchoy et le vend en 1605 
à Philippe Despret, qui suit. Jacques II DE BLONDEL 
meurt en 1652. Il avait épousé sa cousine germaine 
Florence de LA VIEFVILLE, qui portait fascé d’or et 
d’azur de huit pièces, au chef chargé de trois annelets de 

gueules, portant sur les deux premières fasces, fille d’Eustache de LA VIEFVILLE, sieur de 
Watou, et de Michelle DE BLONDEL. 
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portait de sable à trois fasces d’argent. 
 

Marie ou Louise DE BLONDEL, mariée à Philippe 
DESPRET, écuyer, seigneur de Roclincourt, 
Corlancourt, Saulchoy, fils de Jean DES PRETS et de 
Jacqueline DE BELVALET. Dont : 
1. Louis-François DESPRET, seigneur de Roclincourt, 
Saulchoy. En 1670, il sert le dénombrement de la 
seigneurie du Saulchoy au baron d’Engoudsent et de Halle 

à Robert Charlem, seigneur des Prés. 
2. Marie DESPRET, mariée à Nicolas DE LANNOY. Dont : 
Maximilienne DE LANNOY, mariée à Jean-Jacques LEFLON9. Dont : 
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portait un écu d’or, à la bordure et au trèfle d’azur, sur le heaume la torque et hachements d’or 
et d’azur et pour cimier un pareil trèfle d’azur entre deux ailes d’or, bordées d’azur. 
 

 
Jean-Jacques-Bauduin LEFLON, écuyer, seigneur du Mesnil, 
Roclincourt, Saulchoy10, mort en juillet 1745 à Tournai. 
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9 d’une famille originaire de Tournai, et anoblie en 1619. 
10 Archives Départementales du Pas-de-Calais, 1 J 59 et B 80. 
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portait de gueules, au chef d’or, chargé de trois molettes 
d’éperon de sable. Cimier : un buste de more tortillé 
d’argent, vêtu de sinople issant d’un vol de gueules. 
 
Antoine-Constant de Hamel-Bellenglise, seigneur de 
Grand-Rullecourt11, Roclincourt, Dionville, Coutice, 
Halle, Le Saussoye12, Beaufremez, Bailleul, etc., créé 

marquis en novembre 1759, épousa en 1739 Marie-Louise-Charlotte DE DION, fille de 
Louis-François-Tranquillain-Isidore DE DION, sieur de Wandonne, Coupelle, et de Marie-
Cécile DE SALPERWICQ, mort le 14 novembre 1780, qui portait d’argent, à une aigle 
éployée de sable, portant sur l’estomac l’écusson de Brabant, qui est de sable, au lion d’or, à 
la bordure engrêlée de même, couronne ducale. Dont : 
 

Paul-Joseph, marquis de Hamel-Bellenglise, seigneur de 
Grand-Rullecourt, Roclincourt, la Neuville en Saint-
Pol, Walemberg, Dionville, Halle, Le Saussay, 
Beaufremez, Bailleul, Bouret-sur-Canche, Liencourt, 
Warluzel, Beaumaul, etc., mousquetaire de la garde du Roi, 
né en 1741, épousa en janvier 1770 à Cambrai Marie-
Josèphe-Françoise-Caroline DE MONALDI, fille de 

Joseph-Gabriel, marquis de Monaldi, lieutenant-colonel d’infanterie, 
gouverneur de la Bastille, et de Marie-Charlotte-Eugènie-Caroline D’AIGNEVILLE DE 
MILLANCOURT, élève de la maison royale de Saint-Louis à Saint-Cyr, qui portait écartelé ; 
aux 1 & 4, d’azur au château de trois tours d’argent, celle du milieu plus élevée, maçonné de 
sable, et ouvert de deux portes du champ ; aux 2 & 3 d’azur à trois abeilles d’or. En 1785, le 
marquis est demandé pour parrain au baptême d’un fils d’Albert Béharelle, bailli du Saulchoy. 
Il se fit remplacer par procuration par Jean-Baptiste Roussel, fermier habitant de la paroisse 
de Lhoës. Le 14 février 1790, il est élu maire de Grand-Rullecourt, il est inscrit sur la liste des 
émigrés le 9 juillet 1792 après qu’il ait fuit pour Anvers. Georges Sangnier13 écrit : « au 
château de Grand-Rullecourt, chez le marquis de Hamel Bellenglise, la garde nationale de 
Sus-St-Léger saisit quelques armes, et pousse ses investigations dans les caves. Dans l’une 
d’elles, un trou profond et une corde tendue intriguent la troupe. L’un des fusiliers y descend 
et se trouve, au fond du puits, en présence du cocher du châtelain, qui déclare préparer sur 
les ordres du gardien des meubles, Jérôme Beauvois, une cachette pour y mettre du vin ! On 
visite d’autres caves; une muraille de maçonnerie récemment édifiée est mise par terre et un 
caveau plein de vin apparaît : “on n’a pu contenir la garde en pareille circonstance, il a fallu 
leur en donner à boire” déclare ingénument le procès-verbal. Pillage général : “néanmoins il 
s’en trouve encore à peu près 300 flacons” ». Le marquis fut arrêté à Anvers. Conduit à Arras, 

                                                 
11 où il vivait ordinairement, dans le château qu’il avait fait construire à partir de 1745 moyennant 30 342 livres, 
soit la même année que la mort de Jean-Jacques-Bauduin Leflon. 
12 Dans son livre de raison (Archives Départementales du Pas-de-Calais, 1 J 59), Antoine-Constant de Hamel-
Bellenglise écrit : « au mois de juillet 1745 le sieur Jean-Jacques-Bauduin Leflon, écuyer, sgr. du Mesnil décéda 
en son hôtel de Tournay … Par sa mort les terres, fiefs et seigneurie de Roclincourt, Dusaussoy et de Halle, 
m’ont été transmis comme le plus proche parent dudit sieur du Mesnil, du côté de la famille Desprets, originaire 
d’Espagne, de laquelle les dits biens provenoient.» Aux dires du futur marquis, il aurait donc hérité des Leflon, 
en vertu de leur filiation commune : les Despret. Le Docteur Bourgeois n’a pu établir cette parenté. A aucun 
moment de l’ascendance du 1er marquis du Hamel-Bellenglise ne figurent les Leflon ou les Despret. Nous 
sommes donc en droit de nous interroger sur la véracité des propos avancés par Antoine-Constant de Hamel-
Bellenglise et de supposer qu’il s’agit là d’un achat, et non d’une succession. 
13 Georges Sangnier, Les émigrés du Pas-de-Calais pendant la Révolution, Blangermont, 1939. 



pieds nus dans la neige ; emmené à Saint-Omer, il est écroué sur la réquisition de l’accusateur 
public du tribunal criminel le 13 germinal an IV. II comparaît le 23 floréal devant le tribunal, 
est condamné à mort et guillotiné le 23 floréal de l’an IV. 
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